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Promotion de la santé au travail: opportunités et défis 
dans le contexte des systèmes de santé publique wallon et  belge



Opportunités en Wallonie

• Un engagement politique 
envers…

• La promotion de la santé

• La promotion de la santé sur le lieu de 
travail

• Des opérateurs qualifiés :
• En santé au travail
• En promotion de la santé

• Un comité régional de pilotage 
pour la promotion de la santé
• Rassemblant les différents acteurs



Un double défi
• Intégrer les missions des 

professionnels de la santé au 
travail -telles que définies par le 
niveau fédéral de compétence- et 
celles que le niveau régional 
pourrait leur attribuer.

• Impliquer les opérateurs régionaux 
agissant dans le cadre du plan de 
promotion de la santé dans 
l’élaboration des politiques de 
santé en milieu du travail.



Objectifs du projet de recherche collaborative

• Documenter les conditions actuelles pour mieux articuler  la 
promotion de la santé et la médecine travail au niveau 
régional.

• Co-construire une méthodologie de projet pour soutenir 
l’intégration de stratégies de promotion de la santé sur le lieu 
de travail.
• NB. Ces stratégies sont conçues pour être en continuité ou en 

complémentarité avec les activités mises en place dans le cadre de la 
politique du gouvernement fédéral dans ce domaine.



Une démarche de recherche 
exploratoire, participative et itérative

Le cadre 
conceptuel 

et 
méthodolo-

gique

Le cadre 
contextuel

Le cadre 
réglementaire

Les données 

probantes

Un travail 

de terrain
Intégration/
priorisation

Itérations & collaborations 
À toutes les étapes du projet



Au niveau fédéral

• Code du Bien-Être au Travail
Code du bien-être au travail | SPF Emploi - Travail et 
Concertation sociale 

→ article I.4-2 établit que « la surveillance de 
la santé des travailleurs vise la promotion 
et le maintien de la santé des travailleurs 
par la prévention des risques »

• La loi du 4 août 1996 

• Loi du 3 juillet 1978 

• La convention collective de travail n° 100

• La convention collective de travail n° 104

Au niveau régional

• Plan wallon de prévention et de 
promotion de la santé

Programmation Wallonne en Prévention et 
Promotion de la Santé

• Décret 14 juillet 1997 

• Décret 3 avril 2014 

• Décret 3 décembre 2015

• Code réglementaire wallon de l’action 
sociale et de la santé (CWASS et 
CRWASS)

• Décret 3 février 2022

• Arrêté du gouvernement wallon 7 février 
2013 (santé au travail)

Le cadre 
réglementaire

https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
https://www.aviq.be/sites/default/files/actualites/2022-09/220817_PRW-278_Programmation_Promotion_Pre%CC%81vention_Sante%CC%81_23-27.pdf
https://www.aviq.be/sites/default/files/actualites/2022-09/220817_PRW-278_Programmation_Promotion_Pre%CC%81vention_Sante%CC%81_23-27.pdf


Une diversité d’acteurs

• Impliqués de différentes façons 
à tous les niveaux :

 
• Au niveau fédéral, 

• Au niveau régional, 

• Sur les lieux de travail,

• En promotion de la santé
• Opérateurs agréés
• Acteurs du secteur privé 

(collaborant avec les SEPPT)

Des initiatives inspirantes 
(littérature grise)

• Des outils, des contenus de 
formation, des recommandations 
pour la pratique, des rapports de 
recherche(-action)

• Souvent publiés par ou avec le SPF 
Emploi, Travail et Concertation 
sociale and SPF Sécurité Sociale ;
• Référence ++ au Code du Bien-

Être 
• Sujets principaux

• Bien-être et santé mentale
• Dans une moindre mesure : 

prévention primaire en matière 
de comportements de santé et 
styles de vie

Le 

contexte



Au niveau fédéral Au niveau régional Sur les lieux de travail
Dans le secteur non 

marchand 
(promosanté)
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Promotion de la santé vs prévention ? 
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Promotion de la santé Prévention I°        Prévention II°           Prévention III°

Promotion de la santé à tous les stades du continuum

v



Les recommandations de l’OMS en 
matière de milieux du travail 
favorables à la santé

• « Un lieu de travail favorable à la santé est un 
environnement dans lequel les travailleurs et les 
responsables collaborent en utilisant un processus 
d’amélioration continue de la qualité, pour protéger et 
promouvoir la santé, la sécurité et le bien-être de tous les 
employés, ainsi que la durabilité du lieu de travail, en 
tenant compte des éléments suivants, sur la base des 
besoins identifiés :

• les préoccupations de santé et de sécurité dans 
l’environnement physique de travail ;

• les préoccupations de santé, de sécurité et de bien-
être dans l’environnement psychosocial, y compris 
l’organisation du travail et la culture d’entreprise ;

• le renforcement des ressources personnelles pour la 
santé dans le cadre des activités sur le lieu de travail ;

• la mise en œuvre de la participation au sein la 
communauté afin d’améliorer la santé des 
travailleurs, de leurs familles et des autres membres 
de la communauté. »

WHO. (2010). Healthy workplace framework
and model: background and supporting
literature andpractices.



88 revues systématiques, 339 effets 
méta-analysés

Domaines investigués : 
- Santé mentale, stress psychosocial
- Comportements de santé (sédentarité, 

gestion du poids, alimentation...)
- Troubles musculosquelettiques

Effets prouvés mais modérés. 
Conditionnés par : 
- Combinaison de stratégies 
- Soutien fort de l'employeur
- Actions sur l'environnement et sur 

l'individu

Quelles données probantes ? 



Entretiens individuels & ateliers délibératifs
Le travail 

de 
terrain



Cartographie (provisoire) – atelier délibératif 1

?



Quelques éléments de constats et discussion… 

• Nombre et diversité des acteurs
• Peu d’interconnaissance… 

• Des opportunités manquées ? 
• Une diversité de besoins et possibilités

• En particulier pour les petites entreprises
• Les questions de bien-être et de santé mentale particulièrement 

investies
• Le sujet des compétences et comportements pour la santé moins investi ? 

•  Peu d’évaluation des effets combinés des interventions
• Un cadre réglementaire à faire évoluer pour une plus meilleure 

articulation des compétences fédérales et régionales

15



Vers la co-
construction 
d’un cadre 

opérationnel …

Intégration/

priorisation

- Pourquoi ?
- Permettre la rencontre des acteurs
- Augmenter l’accessibilité des interventions de 

promotion de la santé bien conduites et évaluées
- Pour une meilleure santé des travailleurs

- Pour qui ? 
- Opérateurs wallons de promotion de la santé
- SEPP et SIPP
- Autres ? 

- Quels contenus ?
 
- Quels dispositifs d’évaluation ? 



Vers un cadre 
opérationne…

Intégration/

priorisation



Illustration (work in progress)



Perspectives

1. Finalisation de la cartographie, puis adaptation en 
cartographie interactive évolutive

2. Mise à l’épreuve et adaptation du cadre opérationnel par 
l’accompagnement de projets pilotes sur le terrain
→ 2 projets pilotes en 2026, avec des OPS et des SEPPT

3. Travail de plaidoyer pour une meilleure intégration de la 
promotion de la santé dans les milieux du travail 

4. Organisation d’un événement le 28 avril 2026, à l’occasion de la 
Journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail



Merci 

Clos Chapelle aux champs 30 bte B1.30.14
1200 Woluwe-St-Lambert

reso@uclouvain.be - 02/764.32.82 
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